Agence SUSI


+

	Présents 
	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 – Daniel LEROY

	2. Emmanuel BOUCHER
	2 - Laurent SOMON

	3. Joël BRUNET
	3 – Régis LECUYER

	4. Joseph BLEYAERT
	4 - Dominique FACHON

	5. Jean-Robert CHATEAUROUX
	5 – Joël FUZELLIER

	6. Bruno GAFFET
	6 – Charley GIROUDEAU

	7. Hubert HENNO
	7 - Jean-Marc WISSOCQ

	8. Paul–Henri HURE
	8 - Jean-Michel MOURET

	9. Guy LACHEREZ
	

	10. Daniel LAGACHE
	

	11. Claude LANDO
	

	12. Paul PILOT
	


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Emmanuel BOUCHER a été désigné secrétaire de séance. 

( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 16 novembre 2007 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la manière suivante :

2I –Délibérations–


401 - Budget primitif 2008


402 – Contributions 2008 des membres


503 – Convention d’hébergement pour le Syndicat Mixte Baie de Somme – Grand Littoral Picard


504 – Adhésion de la com de coms du Santerre


505 – Marché négocié avec la Caisse des Dépôts et Consignations pour « Mon Enfant à l’Ecole »


506 – Convention GAZELEC de Péronne – AVENANT 1


507 - Attribution du marché « Prestations de services Télécoms »3.1


508 - Location de PHILEAS NET – convention avec TELOISE


5II - Informations du Président


5Attribution de marchés passés en procédure adaptée


6Décisions du Président




I –Délibérations– 

Commentaires sur les  délibérations

01 – BUDGET PRIMITIF. 

Rapport explicatif présenté par le  Président

I - BUDGET PRINCIPAL : les cotisations syndicales des membres de l’Agence perçues sur le budget principal sont reversées au budget annexe pour le financement des frais de la structure : 41 000€ - voir feuillet « Contributions membres » colonne F du tableau Excel. 
II - BUDGET ANNEXE

L’activité de l’Agence SUSI liée à la création du réseau PHILEAS NET, son exploitation et le développement des services associés, est assimilée à celle des services publics locaux à caractère industriel et commercial (EPIC). Par conséquent, toutes ses écritures sont passées sur le Budget Annexe régi par l’Instruction Budgétaire et comptable M4.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 
   6 666 859 €

BUDGET D’INVESTISSEMENT :
14 687 054 €

TOTAL Budget 2008


21 353 913€

Explicatif des feuillets du tableau Excel : 

( Exploitation de la structure : 
DEPENSES :  435 470 €



RECETTES :    15 400 €

Les charges d’exploitation de la structure regroupent toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de l’Agence (cf. feuillet « Détail expl. Str » du tableau Excel), et notamment :

· les charges de personnel : 

· une secrétaire générale plein temps

· une attachée territoriale plein temps

· une assistante administrative 80M%

· un vacataire – chauffeur  

· l’administration générale

· les frais de passation des marchés

· les télécoms de l’Agence

· les frais relatifs à la gestion du marché télécoms qui sont financés par les membres (5% de leur consommation).

Sous-location ONISEP représente la partie du plateau louée au service « Questions – réponses en ligne » de l’ONISEP. 

( Télécommunication des membres : 
DEPENSES : 1 349 100 €




RECETTES : 1 666 555 €

L’Agence mutualise les besoins de communications électroniques de ses membres par la passation d’un marché. Les consommations de chacun sont refacturées par trimestre. Les prévisions 2008 ont été calculées comme suit :

· les consommations télécoms à périmètre constant par rapport à 2007,

· les consommations DSL à périmètre constant, en tenant compte d’une estimation de l’économie à venir grâce à l’installation des DSLAM publics de l’Agence sur 15 NRA de la Somme,

· en recettes : les consommations remboursées par les membres majorées de 5% de frais de gestion. + un forfait pour les prestations DSL publiques rendues par l’Agence grâce à ses DSLAM décomposé comme suit : 

· Amiens Métropole 160 000 + CG 80 000 + autres membres 10 000 = 250 000€

( Centre serveurs :
DEPENSES : 425 099 €



RECETTES : 412 100 €

Les coûts d’exploitation du centre serveurs SUSI, la Hotline et la maintenance des matériels et logiciels sont financés par les contributions forfaitaires des membres de l’Agence.

L’équipe d’exploitation gère  pour Amiens Métropole, le Conseil Général de la Somme, le Comité du Tourisme de la Somme, les coms de coms de l’ABBEVILLOIS, du Pays du COQUELICOT et d’autres entités publiques non membres : 

2 820 comptes de messagerie, 173 noms de domaine, 44 sites Internet, 2 Intranet, 

L’investissement pour l’achat et le renouvellement des matériels et logiciels du centre serveurs est financé par les fonds d’amortissement de l’Agence :
210 000€

( Services : 

DEPENSES : 525 320 €



RECETTES : 476 270 €, dont 215 520€ de report à nouveau de l’exercice 2007


Grâce aux revenus de location du réseau, l’Agence est en mesure progressivement d’offrir des services à ses membres, au bénéfice des habitants de la Somme, comme par exemple : 

· en 2007, l’Agence a acheté une plate-forme de mise en relation des habitants « Rendez-vous services entre voisins » accessible sur le site www.agence-susi.fr et sur les sites Web des communes et coms de coms membres qui le souhaitent. 

· les Environnements Numériques de Travail (ENT) ont également été mis en place en 2007 par une expérimentation sur 29 écoles dont 27 sur Amiens Métropole et 2 sur la com de coms du Pays du COQUELICOT. Les crédits inscrits au budget 2008 permettent une gestion globale de ce projet :

· Exploitation de la plate-forme ENT installée sur le centre serveurs SUSI,

· Gestion des comptes des élèves, parents et enseignants,

· Intégration des contenus pédagogiques dans la plate-forme ENT,

· Hotline,

· Suivi administratif et technique du projet par l’assistance aux communes et la relation avec le rectorat,

· L’achat des matériels informatiques et leur maintenance pour le compte des membres.

L’Agence ne demande pas de participation spécifique pour le projet ENT. Seuls les matériels informatiques et leur maintenance seront financés par les coms de coms, pour ce qui concerne les écoles de leur territoire.

· le service de la Caisse des Dépôts et Consignation « Mon enfant à l’école ». 

( Réseau Exploitation : 
DEPENSES :    462 340€



RECETTES : 1 325 530 €


En cette fin d’année 2007, les boucles du réseau départemental sont activées et l’Agence installe ses premiers DSLAM publics. Les dépenses de fonctionnement du réseau PHILEAS NET en 2008 sont :

· l’exploitation réalisée par TUTOR, Assistant à Maîtrise d’Ouvrage de l’Agence  
165 000€ 

· la maintenance du cœur de réseau et du matériel actif – différents fournisseurs
100 000€ 

· la maintenance curative du réseau PHILEAS NET – marché à lancer 
100 000€ 

· l’occupation du domaine public 

6 000 €


Le dégroupage de l’Agence avec des DSLAM publics sur 15 NRA de la Somme engendre des frais de fonctionnement auprès de France TELECOM et EDF : 24 340€ 


L’accès Internet à très haut débit est désormais fourni par deux opérateurs par deux chemins différents, permettant ainsi de sécuriser le réseau : 60 000€.


Les recettes du réseau comprennent :

· les contributions forfaitaires des membres et la provision pour dévoiement de réseau : 
549 000€

· les revenus de location des opérateurs privés : 
776 530€


La location supplémentaire de 4 000ml du réseau GAZELEC de Péronne ne sera pas une charge de fonctionnement car l’Agence va signer un avenant à la convention de location et payer le droit d’occupation du réseau pour une durée de 15 ans, en une seule fois, en section d’investissement.

( Réseau Investissement : 
DEPENSES : 13 333 000 €


RECETTES : 13 333 000 €


Les crédits inscrits en 2008 concernent :

· le solde du budget PHILEAS NET avec notamment l’activation de la boucle 

sud du département, la boucle de Péronne (location IRU 15 ans) et l’adduction des collèges : 
  2 188 000€ ;

· la fin du dégroupage des 15 NRA avec des DSLAM publics :   
     480 000€ ;

· les travaux nécessaires à l’interconnexion du réseau PHILEAS NET avec celui de l’Oise :        165 000€

· l’installation d’équipements WiFi sur Amiens pour les commercialiser à des opérateurs :           300 000€

· les projets de capillarité des membres de l’Agence et la couverture 

des zones blanches, à partir de l’étude de capillarité réalisée en 2007 : 
10 000 000€

Une contribution de 1 904 000€ est due par Amiens Métropole et le Conseil Général de la Somme au titre du remboursement des emprunts de 31 693 021€ pour l’opération PHILEAS NET :

· Amiens Métropole :
320 193€

· Conseil Général de la Somme :
1 583 807€

Sur les remboursements des emprunts, D. LAGACHE a expliqué l'interprétation du Conseil Général. Selon les services financiers du Conseil Général les annuités d’emprunt remboursées doivent correspondre aux annuités réellement payées par l'Agence SUSI.

Pour le Président, le Conseil Général s'est engagé à la fois par les statuts et par ses représentants au comité syndical à assumer intégralement les coûts du réseau départemental hors subventions. Il ne lui appartient pas de savoir si cela se fait par emprunts ou pas, et encore moins le rythme d'engagement de ces emprunts. Ces choix relèvent du seul exécutif comme dans tous les établissements publics.

Par ailleurs, les sommes réclamées ne le sont pas pour des dépenses à engager mais bien pour des dépenses déjà payées par l'Agence, factures à l’appui.

Enfin, le Président a rappelé que les annuités d’emprunt votées sont, comme le budget, une dépense obligatoire. Les annuités calculées en 2007 comprennent le remboursement à l’Agence des sommes qu’elle avait avancées sur sa ligne de trésorerie. Ces contributions ont été exposées en Comité Technique en présence des Directeurs Généraux des deux collectivités, puis lors du DOB, puis adoptées en comité syndical à l'unanimité. 

Une réunion avec le directeur général de services du Département est prévue la semaine prochaine.  

( Contribution des membres fondateurs

	
	CG 80
	Amiens Métropole

	Cotisation syndicale
	18 000€
	18 000€

	Réseau et serveurs
	410 000€
	535 200€

	Télécoms 
	673 250€
	960 625€

	Emprunts PHILEAS NET 
	1 583 807€
	320 193€

	TOTAL
	2 685 057€

- 4,05% par rapport à 2007
	1 834 018€

– 2,27% par rapport à 2007


01 - Budget primitif 2008

Le Budget Primitif 2008 est voté. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Contributions 2008 des membres  

Les contributions des membres pour 2008 sont approuvées.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Convention d’hébergement pour le Syndicat Mixte Baie de Somme – Grand Littoral Picard

Le projet de convention d’hébergement de site Web du Syndicat Mixte Baie de Somme- Grand Littoral Picard est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Adhésion de la com de coms du Santerre

L’adhésion de la communauté de communes du Santerre à l’Agence est approuvée
ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Marché négocié avec la Caisse des Dépôts et Consignations pour « Mon Enfant à l’Ecole »  

Le marché négocié pour la mise en place du service « Mon enfant à l’école » pour les membres de l’Agence est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

06 – Convention GAZELEC de Péronne – AVENANT 1

Le projet d’avenant n°1 à la convention de location du réseau GAZELEC est approuvé
ADOPTEE A L’UNANIMITE

07 - Attribution du marché « Prestations de services Télécoms »3.1

Le Président est autorisé à signer les marchés sans montant minimum, ni montant maximum, avec les titulaires suivants : 

· Lot Abonnements numériques T0 et lignes analogiques – Acheminement des communications non préselectionnees : 

France TELECOM

· Lot Liaisons louées: 


France TELECOM
· Lot postes téléphoniques: 

France TELECOM
· Lot Services de type IP : 

France CitéVision
ADOPTEE A L’UNANIMITE

08 - Location de PHILEAS NET – convention avec TELOISE

Le projet de convention de location du réseau PHILEAS NET avec TELOISE est approuvé.
ADOPTEE A L’UNANIMITE

II - Informations du Président 

Attribution de marchés passés en procédure adaptée 

- Maintenance du système de messagerie Microsoft Exchange de l’Agence SUSI attribué à EXAKIS 

EXAKIS Biarritz - Technopole Izarbel 64210 BIDART  pour une durée d’un an,  pour un montant de 10 800€HT 

- Transit IP et adresses IP attribué à COMPLETEL et à NEUF CEGETEL 

Durée du marché : 1 an renouvelable expressément 2 fois. Il s’agit de fourniture d’accès Internet à 50Mbs par deux fournisseurs différents et sur deux chemins différents, afin de sécuriser l’Agence. 

Montant annuel : 61 200€ pour les deux. 

Dialogue compétitif «Complément de la desserte haut débit sur le Département de la Somme » 

Le 7 décembre courant, le CCTP, le CCAP et l’Acte d’engagement ont été envoyé aux candidats afin qu’ils présentent leur offre finale pour le 21 décembre 2007. 

Décisions du Président 

DECISION du 7 décembre 2007 – concernant le Marché « Complément à la desserte en haut débit du département de la  Somme» - Lot sans suite

DECISION du 23 novembre 2007 concernant la Location du réseau public à haut débit PHILEAS NET  - Tarifs 

Les décisions sont sur le site Web de l’Agence à la rubrique DECISIONS. 

La séance est levée à 18h. 

Fait à Amiens, le 18 décembre 2007

_________________________

Roger MEZIN - Le Président
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